
                                                                                                                                                                                                                                                    

    

 

Règlement intérieur voté le jeudi 7 juin 2018                                                                                     

Tout pantalon ou vêtement  

                                    déchiré 

  Toute robe ou vêtement moulant 

                                    ou court 

      

                                      

                                   Les tongs et claquettes           

Tout pantalon ou vêtement 

                                   montrant le caleçon 

 
                                 Tout haut dénudant le ventre ou le 

                                 dos ou une partie de la poitrine 

 

Et en général toutes les  

                               chaussures non attachées à l’arrière                                    

 
                                 Tout short ou vêtement de plage       Toute tenue transparente  

Les casquettes, les filets et  

                                   tous les couvre-chefs 

 

Année scolaire 2018/2019 

Sont interdits dans l’établissement à tout moment 


